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Art icle 217 undecies
ModifiŽ par Ordonnance n¡ 2005-1512 du 7 dŽcem bre 2005 -  art .  22 ( )  JORF 8 dŽcem bre 2005 en vigueur le 1er

janvier 2006

I. Les entreprises soumises ˆ l'imp™t sur les sociŽtŽs peuvent dŽduire de leurs rŽsultats imposables une somme
Žgale au m ontant  des invest issem ents product ifs, dim inuŽe de la fract ion de leur pr ix de revient  financŽe par une
subvent ion publique, qu'elles rŽalisent  dans les dŽpartem ents de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mart inique et
de la RŽunion pour l'exercice d'une activitŽ Žligible en application du I de l'article 199 undecies B. La dŽduction est
opŽrŽe sur le rŽsultat de l'exercice au cours duquel l'investissement est rŽalisŽ, le dŽficit Žventuel de l'exercice
Žtant reportŽ dans les conditions prŽvues au I de l'article 209. Elle s'applique Žgalement aux investissements
rŽalisŽs par une sociŽtŽ soum ise au rŽgim e d'im posit ion prŽvu ˆ  l'art icle 8 ou un groupem ent  m ent ionnŽ aux
articles 239 quater ou 239 quater C, dont les parts sont dŽtenues directement par des entreprises soumises ˆ
l'imp™t sur les sociŽtŽs. Dans ce cas, la dŽduction est pratiquŽe par les associŽs ou membres dans une proportion
correspondant ˆ leurs droits dans la sociŽtŽ ou le groupement.

La dŽduct ion prŽvue au prem ier alinŽa ne s'applique qu'ˆ  la fract ion du pr ix de revient  des invest issem ents rŽalisŽs
par les ent reprises qui exc• de le m ontant  des apports en capital ouvrant  droit  au profit  de leurs associŽs aux
dŽductions prŽvues au II du prŽsent article et aux articles 199 undecies ou 199 undecies A et le montant des
financem ents, apports en capital et  pr• ts part icipat ifs, apportŽs par les sociŽtŽs de financem ent  dŽfinies au g du 2
de l'art icle 199 undecies A.

La dŽduct ion prŽvue au prem ier alinŽa s'applique aux t ravaux de rŽnovat ion et  de rŽhabilitat ion d'h™tel, de
rŽsidence de tourism e et  de village de vacances classŽs et  aux logiciels nŽcessaires ˆ  l'ut ilisat ion des
investissements Žligibles, lorsque ces travaux et logiciels constituent des ŽlŽments de l'actif immobilisŽ.

La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique ˆ la rŽalisation d'investissements nŽcessaires ˆ l'exploitation
d'une concession de service public local ˆ  caract • re indust r iel et  commercial et  rŽalisŽs dans des secteurs Žligibles
dŽfinis par ce m • m e alinŽa, quelles que soient  la nature des biens et  leur affectat ion finale.

La dŽduct ion prŽvue au prem ier alinŽa s'applique aux acquisit ions ou const ruct ions de logem ents neufs ˆ  usage
locatif situŽs dans les dŽpartements d'outre-mer si les conditions suivantes sont rŽunies :

1¡  L'ent reprise s'engage ˆ  louer l' im m euble nu dans les six m ois de son ach• vem ent , ou de son acquisit ion si elle
est  postŽrieure, et  pendant  six ans au m oins ˆ  des personnes qui en font  leur rŽsidence pr incipale ;

2¡  Le loyer et  les ressources du locataire n'exc• dent  pas des plafonds fixŽs par dŽcret .

Si, dans le dŽlai de cinq ans de son acquisit ion ou de sa crŽat ion, ou pendant  sa durŽe norm ale d'ut ilisat ion si elle
est  infŽr ieure, l' invest issem ent  ayant  ouvert  droit  ˆ  dŽduct ion est  cŽdŽ ou cesse d'• t re affectŽ ˆ  l'exploitat ion de
l'ent reprise ut ilisat r ice ou si l'acquŽreur cesse son act ivitŽ, les sommes dŽduites sont  rapportŽes au rŽsultat
im posable de l'ent reprise ayant  opŽrŽ la dŽduct ion au t it re de l'exercice au cours duquel cet  ŽvŽnem ent  se rŽalise
;  ces consŽquences sont  Žgalem ent  applicables si les condit ions prŽvues aux sixi• m e et  sept i• m e alinŽas cessent
d'• t re respectŽes.

Toutefois, la reprise de la dŽduct ion n'est  pas effectuŽe lorsque les biens ayant  ouvert  droit  ˆ  dŽduct ion sont
transmis dans le cadre des opŽrations mentionnŽes aux articles 210 A ou 210 B si le bŽnŽficiaire de la transmission
s'engage ˆ  m aintenir  l'exploitat ion des biens out re-m er dans le cadre d'une act ivitŽ Žligible pendant  la fract ion du
dŽlai de conservat ion restant  ˆ  courir .

L'engagem ent  est  pr is dans l'acte constatant  la t ransm ission ou, ˆ  dŽfaut , dans un acte sous seing pr ivŽ ayant
date certaine, Žtabli ˆ  cet te occasion.
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En cas de non- respect  de cet  engagem ent , le bŽnŽficiaire de la t ransm ission doit  rapporter ˆ  ses rŽsultats
im posables, au t it re de l'exercice au cours duquel l'engagem ent  cesse d'• t re respectŽ, une som m e Žgale au
m ontant  de la dŽduct ion fiscale ˆ  laquelle les biens t ransm is ont  ouvert  droit .

Lorsque l' invest issem ent  est  rŽalisŽ par une sociŽtŽ ou un groupem ent  visŽs aux deux derni• res phrases du
prem ier alinŽa, les associŽs ou m em bres doivent , en out re, conserver les parts de cet te sociŽtŽ ou de ce
groupem ent  pendant  un dŽlai de cinq ans ˆ  com pter de la rŽalisat ion de l' invest issem ent . A dŽfaut , ils doivent
ajouter ˆ  leur rŽsultat  im posable de l'exercice de cession le m ontant  des dŽduct ions qu'ils ont  prat iquŽes, dim inuŽ,
le cas ŽchŽant , dans la proport ion de leurs droits dans la sociŽtŽ ou le groupem ent , des som m es dŽj ˆ  rŽintŽgrŽes
en application des dispositions du huiti•me alinŽa.

La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique aux investissements productifs mis ˆ la disposition d'une
ent reprise dans le cadre d'un cont rat  de locat ion si les condit ions suivantes sont  rŽunies :

1¡  Le cont rat  de locat ion est  conclu pour une durŽe au m oins Žgale ˆ  cinq ans ou pour la durŽe norm ale
d'utilisation du bien louŽ si elle est infŽrieure ;

2¡ Le contrat de location rev•t un caract•re commercial ;

3¡  L'ent reprise locataire aurait  pu bŽnŽficier de la dŽduct ion prŽvue au prem ier alinŽa si, im posable en France, elle
avait  acquis directem ent  le bien ;

4¡ L'entreprise propriŽtaire de l'investissement a son si•ge en France mŽtropolitaine ou dans un dŽpartement
d'out re-m er ;

5¡ Les trois quarts de l'avantage en imp™t procurŽ par la dŽduction pratiquŽe au titre de l'investissement et par
l' im putat ion du dŽficit  provenant  de la locat ion du bien acquis et  de la m oins-value rŽalisŽe lors de la cession de ce
bien ou des titres de la sociŽtŽ bailleresse sont rŽtrocŽdŽs ˆ l'entreprise locataire sous forme de diminution du
loyer et  du pr ix de cession du bien ˆ  l'exploitant .

Si l'une des condit ions Žnum ŽrŽes aux quatorzi• m e ˆ  dix-huit i• m e alinŽas cesse d'• t re respectŽe dans le dŽlai
m ent ionnŽ au quatorzi• m e alinŽa, les som m es dŽduites sont  rapportŽes au rŽsultat  im posable de l'ent reprise
propriŽtaire de l' invest issem ent  au t it re de l'exercice au cours duquel cet  ŽvŽnem ent  se rŽalise.

I I .  Les ent reprises m ent ionnŽes au I  peuvent , d'aut re part , dŽduire de leurs rŽsultats im posables une som m e Žgale
au m ontant  total des souscript ions au capital des sociŽtŽs de dŽveloppem ent  rŽgional des dŽpartem ents
d'out re-m er ou des sociŽtŽs effectuant  dans les douze m ois de la cl™ture de la souscript ion dans les m • m es
dŽpartements des invest issements product ifs dans les secteurs d'act ivitŽ Žligibles en applicat ion du I  de l'art icle
199 undecies B. Lorsque la sociŽtŽ affecte tout ou partie de la souscription ˆ la construction d'immeubles destinŽs
ˆ  l'exercice d'une act ivitŽ Žligible, elle doit  s'engager ˆ  en achever les fondat ions dans les deux ans qui suivent  la
cl™ture de la souscription. La sociŽtŽ doit s'engager ˆ maintenir l'affectation des biens ˆ l'activitŽ Žligible pendant
les cinq ans qui suivent  leur acquisit ion ou pendant  leur durŽe norm ale d'ut ilisat ion si elle est  infŽrieure. En cas de
non- respect  de cet  engagem ent , les som m es dŽduites sont  rapportŽes aux rŽsultats im posables de l'ent reprise
ayant  opŽrŽ la dŽduct ion au t it re de l'exercice au cours duquel le non- respect  de l'engagem ent  est  constatŽ ;  ces
disposit ions ne sont  pas applicables si les immobilisat ions en cause sont  comprises dans un apport  part iel d'act if
rŽalisŽ sous le bŽnŽfice de l'article 210 B ou si la sociŽtŽ qui en est propriŽtaire fait l'objet d'une fusion placŽe sous
le rŽgim e de l'art icle 210 A, ˆ  la condit ion que la sociŽtŽ bŽnŽficiaire de l'apport , ou la sociŽtŽ absorbante selon le
cas, rŽponde aux condit ions d'act ivitŽ prŽvues au prŽsent  alinŽa et  reprenne, sous les m • m es condit ions et
sanctions, l'engagement mentionnŽ ˆ la phrase qui prŽc•de pour la fraction du dŽlai restant ˆ courir.

La dŽduct ion prŽvue au prem ier alinŽa s'applique aux souscript ions au capital de sociŽtŽs effectuant  dans les
dŽpartem ents d'out re-m er des t ravaux de rŽnovat ion et  de rŽhabilitat ion d'h™tel, de rŽsidence de tourism e et  de
village de vacances classŽs et aux logiciels nŽcessaires ˆ l'utilisation des investissements Žligibles, lorsque ces
travaux et logiciels constituent des ŽlŽments de l'actif immobilisŽ.

La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique aux souscriptions au capital de sociŽtŽs concessionnaires
effectuant  dans les dŽpartem ents d'out re-m er des invest issem ents product ifs nŽcessaires ˆ  l'exploitat ion d'une
concession de service public local ˆ caract•re industriel et commercial, et dont l'activitŽ s'exerce exclusivement
dans un secteur Žligible, quelles que soient  la nature des biens qui const ituent  l'em ploi de la souscript ion et  leur
affectat ion dŽfinit ive, dans les dŽpartem ents ou terr itoires d'out re-m er.

II bis. La dŽduction prŽvue au premier alinŽa du II s'applique aux souscriptions aux augmentations de capital de
sociŽtŽs soum ises ˆ  l' im p™t sur les sociŽtŽs exer• ant  exclusivem ent  leur act ivitŽ dans les dŽpartem ents
d'out re-m er dans un secteur Žligible dŽfini par ce m • m e alinŽa, et  qui sont  en difficultŽ au sens de l'art icle 44
sept ies.

Le bŽnŽfice de cet te dŽduct ion concerne les augm entat ions de capital qui interviennent  dans les t rois annŽes
postŽrieures ˆ la premi•re dŽcision d'agrŽment octroyŽe en application du prŽsent paragraphe. Il est accordŽ si les
condit ions suivantes sont  sat isfaites :

a)  le m ontant  de l'augm entat ion du capital de la sociŽtŽ en difficultŽ doit  perm et t re aux souscripteurs de dŽtenir
globalem ent  plus de 50 p. 100 de ses droits de vote et  de ses droits ˆ  dividendes ;  la souscript ion ne doit  pas • t re
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rŽalisŽe, directem ent  ou indirectem ent , par des personnes qui ont  ŽtŽ associŽes, directem ent  ou indirectem ent , de
la sociŽtŽ en difficultŽ au cours de l'une des cinq annŽes prŽcŽdant l'acquisition ;

b)  (abrogŽ)

c)  (abrogŽ)

d) l'opŽration a re•u l'agrŽment prŽalable du ministre du budget dans les conditions prŽvues au III.

II ter. La dŽduction prŽvue au premier alinŽa du II s'applique aux souscriptions au capital de sociŽtŽs soumises ˆ
l' im p™t sur les sociŽtŽs et  qui sont  affectŽes exclusivem ent  ˆ  l'acquisit ion ou ˆ  la const ruct ion de logem ents neufs
dans les dŽpartem ents d'out re-m er lorsque ces sociŽtŽs ont  pour act ivitŽ exclusive la locat ion de tels logem ents
dans les condit ions m ent ionnŽes aux sixi• m e et  sept i• m e alinŽas du I .

Cet te dŽduct ion s'applique sous les condit ions et  sanct ions prŽvues au I I ,  ˆ  l'except ion de celle m ent ionnŽe ˆ  la
t roisi• m e phrase du prem ier alinŽa du m • m e I I .

I I  quater. Les invest issem ents et  les souscript ions au capital m ent ionnŽs aux I , I I  et  I I  ter et  dont  le m ontant  total
par programme et par exercice est supŽrieur ˆ 1 000 000 euros ne peuvent ouvrir droit ˆ dŽduction que s'ils ont
re•u un agrŽment prŽalable du ministre chargŽ du budget dans les conditions prŽvues au III.

Les disposit ions du prem ier alinŽa sont  Žgalem ent  applicables aux invest issem ents m ent ionnŽs au I  et  dont  le
montant total par programme et par exercice est supŽrieur ˆ 300 000 euros, lorsqu'ils sont rŽalisŽs par une sociŽtŽ
ou un groupem ent  m ent ionnŽs ˆ  l'avant -derni• re phrase du prem ier alinŽa de ce m • m e I .

I I I .  -  1. Pour ouvrir  droit  ˆ  dŽduct ion, les invest issem ents m ent ionnŽs au I  rŽalisŽs dans les secteurs des
transports, de la navigation de plaisance, de l'agriculture, de la p•che maritime et de l'aquaculture, de l'industrie
charbonni•re et de la sidŽrurgie, de la construction navale, des fibres synthŽtiques, de l'industrie automobile, ou
concernant  la rŽnovat ion et  la rŽhabilitat ion d'h™tel, de rŽsidence de tourism e et  de village de vacances classŽs ou
des entreprises en difficultŽs, ou qui sont nŽcessaires ˆ l'exploitation d'une concession de service public local ˆ
caract•re industriel et commercial doivent avoir re•u l'agrŽment prŽalable du ministre chargŽ du budget, apr•s avis
du ministre chargŽ de l'outre-mer. L'organe exŽcutif des collectivitŽs d'outre-mer compŽtentes ˆ titre principal en
m at i• re de dŽveloppem ent  Žconom ique est  tenu inform Ž des opŽrat ions dont  la rŽalisat ion le concerne.

L'agrŽment est dŽlivrŽ lorsque l'investissement :

a)  PrŽsente un intŽr• t  Žconom ique pour le dŽpartem ent  dans lequel il est  rŽalisŽ ;  il ne doit  pas porter at teinte
aux intŽr•ts fondamentaux de la nation ou constituer une menace contre l'ordre public ou laisser prŽsumer
l'existence de blanchim ent  d'argent  ;

b)  Poursuit  com m e l'un de ses buts pr incipaux la crŽat ion ou le m aint ien d'em plois dans ce dŽpartem ent  ;

c)  S'int • gre dans la polit ique d'am Žnagem ent  du terr itoire, de l'environnem ent  et  de dŽveloppem ent  durable ;

d)  Garant it  la protect ion des invest isseurs et  des t iers.

L'oct roi de l'agrŽment  est  subordonnŽ au respect  par les bŽnŽficiaires directs ou indirects de leurs obligat ions
fiscales et  sociales et  ˆ  l'engagem ent  pr is par ces m • m es bŽnŽficiaires que puissent  • t re vŽrifiŽes sur place les
m odalitŽs de rŽalisat ion et  d'exploitat ion de l' invest issem ent  aidŽ.

2. L'agrŽm ent  est  tacite ˆ  dŽfaut  de rŽponse de l'adm inist rat ion dans un dŽlai de t rois m ois ˆ  com pter de la
rŽcept ion de la dem ande d'agrŽm ent . Ce dŽlai est  ram enŽ ˆ  deux m ois lorsque la dŽcision est  pr ise et  not ifiŽe par
l'un des directeurs des services fiscaux des dŽpartements d'outre-mer.

Lorsque l'administration envisage une dŽcision de refus d'agrŽment, elle doit en informer le contribuable par un
courr ier qui interrom pt  le dŽlai m ent ionnŽ au prem ier alinŽa et  offre la possibilitŽ au cont r ibuable, s'il le sollicite, de
saisir, dans un dŽlai de quinze jours, une commission consultative dont la composition, les attributions et le
fonct ionnem ent  sont  dŽfinis par dŽcret . En cas de saisine, un nouveau dŽlai d'une durŽe ident ique ˆ  celle
m ent ionnŽe au prem ier alinŽa court  ˆ  com pter de l'avis de la com m ission. La com m ission dispose, pour rendre cet
avis, d'un dŽlai ne pouvant  excŽder deux m ois.

Le dŽlai m ent ionnŽ au prem ier alinŽa peut  • t re interrom pu par une dem ande de l'adm inist rat ion fiscale de
com plŽm ents d'inform at ions. I l est  suspendu en cas de not ificat ion du projet  pour exam en et  avis de la
Com m ission europŽenne.

3. Toutefois, les invest issem ents m ent ionnŽs au I , dont  le m ontant  total n'exc• de pas 300 000 Euros par
programme et par exercice, sont dispensŽs de la procŽdure d'agrŽment prŽalable lorsqu'ils sont rŽalisŽs par une
ent reprise qui exerce son act ivitŽ dans les dŽpartem ents visŽs au I  depuis au m oins deux ans, dans l'un des
secteurs mentionnŽs au premier alinŽa du 1 du prŽsent III. Il en est de m•me lorsque ces investissements sont
donnŽs en location ˆ une telle entreprise. L'entreprise propriŽtaire des biens ou qui les a acquis en crŽdit-bail joint
ˆ sa dŽclaration de rŽsultat un Žtat rŽcapitulatif des investissements rŽalisŽs au cours de l'exercice et au titre
desquels la dŽduct ion fiscale est  prat iquŽe.
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I V. En cas de cession dans le dŽlai de cinq ans de tout  ou part ie des droits sociaux souscrits par les ent reprises
avec le bŽnŽfice des dŽduct ions prŽvues aux I I ,  I I  bis ou I I  ter les som m es dŽduites sont  rapportŽes au rŽsultat
im posable de l'annŽe de cession, dans la lim ite, de la totalitŽ du pr ix de cession.

Toutefois, ces disposit ions ne sont  pas applicables dans le cas o• , dans le dŽlai de cinq ans, l'ent reprise
propriŽtaire des t it res ayant  ouvert  droit  ˆ  la dŽduct ion prŽvue aux I I , I I  bis ou I I  ter fait  l'objet  d'une t ransm ission
dans le cadre des disposit ions prŽvues aux art icles 210 A ou 210 B si l'ent reprise qui devient  propriŽtaire des t it res
remplit les conditions nŽcessaires pour bŽnŽficier de cette dŽduction et s'engage ˆ conserver les titres pendant la
fract ion du dŽlai de conservat ion restant  ˆ  courir . L'engagem ent  est  pr is dans l'acte constatant  la t ransm ission ou,
ˆ  dŽfaut , par acte sous seing pr ivŽ ayant  date certaine, Žtabli ˆ  cet te occasion.

En cas de non- respect  de cet  engagem ent , le bŽnŽficiaire de la t ransm ission doit  rapporter ˆ  ses rŽsultats
im posables, au t it re de l'exercice au cours duquel l'engagem ent  cesse d'• t re respectŽ, une som m e Žgale au
m ontant  de la dŽduct ion fiscale ˆ  laquelle les t it res t ransm is ont  ouvert  droit ,  dans la lim ite de la totalitŽ du pr ix de
cession. I l en est  de m • m e dans le cas o•  les t it res souscrits avec le bŽnŽfice de la dŽduct ion prŽvue aux I I ,  I I  bis
ou II ter sont apportŽs ou ŽchangŽs dans le cadre d'opŽrations soumises aux dispositions des articles 210 A ou 210
B, si l'entreprise conserve, sous les m•mes conditions et sanctions, les titres nouveaux qui se sont substituŽs aux
t it res d'origine.

I V bis. L'abat tem ent  prŽvu ˆ  l'art icle 217 bis n'est  applicable ni pour le calcul de la dŽduct ion prŽvue par le prŽsent
art icle ni aux rŽsultats provenant  de l'exploitat ion des invest issem ents ayant  donnŽ lieu ˆ  cet te dŽduct ion et  qui
sont acquis pendant le dŽlai de cinq ans suivant leur rŽalisation ou leur durŽe normale d'utilisation si elle est
infŽrieure.

Si, avant  l'expirat ion du dŽlai visŽ au prem ier alinŽa l'un de ces invest issem ents est  cŽdŽ ou cesse d'• t re affectŽ ˆ
l'exploitat ion de l'ent reprise ut ilisat r ice ou si l'acquŽreur cesse son act ivitŽ, l'avantage rŽsultant  de l'applicat ion du
prem ier alinŽa est  rapportŽ au rŽsultat  im posable de l'exercice au cours duquel cet  ŽvŽnem ent  se rŽalise, m ajorŽ
d'un m ontant  Žgal au produit  de cet  avantage par le taux de l' intŽr• t  de retard prŽvu ˆ  l'art icle 1727.

Toutefois, la reprise de l'avantage n'est  pas effectuŽe lorsque les biens ayant  ouvert  droit  ˆ  dŽduct ion sont
t ransm is dans le cadre d'opŽrat ions soum ises aux disposit ions des art icles 210 A ou 210 B, si le bŽnŽficiaire de la
t ransm ission s'engage ˆ  m aintenir  l'exploitat ion des biens out re-m er dans le cadre d'une act ivitŽ Žligible pendant
la fract ion du dŽlai de conservat ion restant  ˆ  courir . L'engagement  est  pr is dans l'acte constatant  la t ransm ission
ou, ˆ  dŽfaut , dans un acte sous seing pr ivŽ ayant  date certaine, Žtabli ˆ  cet te occasion. En cas de non- respect  de
cet  engagem ent , le bŽnŽficiaire de la t ransm ission doit  rapporter ˆ  son rŽsultat  im posable, au t it re de l'exercice au
cours duquel l'engagem ent  de conservat ion cesse d'• t re respectŽ, l'avantage et  la m ajorat ion correspondante
m ent ionnŽs au deuxi• m e alinŽa qui, ˆ  dŽfaut  d'engagem ent , auraient  dž  • t re rapportŽs au rŽsultat  im posable de
l'ent reprise apporteuse.

V. -  Les disposit ions du prŽsent  art icle sont  applicables aux invest issem ents rŽalisŽs ou aux souscript ions versŽes ˆ
com pter de la date de prom ulgat ion de la loi n¡  2003-660 du 21 juillet  2003 de program m e pour l'out re-m er, ˆ
l'except ion des invest issem ents et  des souscript ions pour l'agrŽm ent  desquels une dem ande est  parvenue ˆ
l'administration avant cette date.

Les dispositions du prŽsent article sont applicables aux seuls investissements neufs et travaux de rŽnovation et de
rŽhabilitation d'h™tel, de rŽsidence de tourisme et de village de vacances classŽs rŽalisŽs ou aux souscriptions
versŽes jusqu'au 31 dŽcem bre 2017.

Un dŽcret  en Conseil d'Etat  prŽcise, en tant  que de besoin, les m odalitŽs de leur applicat ion et  notam m ent  les
obligat ions dŽclarat ives.
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